
Observations du Gouvernement de la R6publique frangaise au titre du Chapitre IH du
Rapport de la Commission du droit international (A/69/10) sur le sujet des << Crimes

contre l'humanitÿ >>

Au paragraphe 34 du Chapitre III de son rapport d'actlvitÿ, la Commission du droit
international << pne les lÿtats de lui indlquer, le 313anvler 2015 au plus tard

a) S1, actuellement, leur drolt interne r6pnme expressdment les <<crxmes contre
l'humamt6>> en tant que tels et, dans l'affirmative

b) Le texte des lois pdnales pertinentes;
c) Les conditions dans lesquelles ils sont habillt6s it exercer leur compdtence/ÿ l'dgard

de l'auteur supposd d'un crime contre l'humanitÿ (par exemple lorsque le crime est commis

sur leur territolre ou par un national ou un r6sident); et
d) Les ddcisions de leurs tribunaux internes ayant eu ÿ connaitre de crimes contre

l'humanit& >>

La Reprdsentation permanente de la France auprÿs des Nations Unies/ÿ New York prie
le Secrdtaire gÿnÿral des Nations Unies de bien voulmr trouver par la prdsente les
observations du Gouvernement de la Rÿpubllque frangaise sur le sujet << Crimes contre
l'humanit6 >> mscrit au programme de travail de la Commission du droit international.

a) La lÿgislation frangaise rÿprime expressÿment les << crimes contre l'humanitfi >ÿ en

tant que tels

Le Livre II du Code p6nal frangais s'intitule << Des crimes et ddllts contre les personnes >>. Le
Titre Ier porte sur les << crimes contre l'humamtÿ et contre 1' espbce humaine >>, et le Sous-titre
Ier s'intitule << Des crimes contre l'humanit6 >>

Le Sous-titre Ier comprend trois chapitres, portant respectivement sur.
-  Chapitre I << Du gdnocide >> (Articles 211-1 il 211-2),
-  Chapitre II. << Des autres crimes contre l'humamtd >> (Amcles 212-1 it 212-3) ;
-  Chapitre III• << Dispositions communes >> (Articles 213-1 ÿ 213-5).

Traductlon en anglms

Book II of the French Penal Code ts enntled "Felomes and mtsdemeanours agamst persons"
Tttle Its relanve to "Cremes against humamty and agamst persons ", and Subntle Its entMed
"Crmws against humamty"

Subtttle I conststs of three chapters
-  Chapter I GenocMe (Arncles 211-1 to 211-2),

Chapter II Other crtmes against humamty (Articles 212-1 to 212-3),
Chapter III Common prowszons (Arncles 213-1 to 213-5)

Le hvre II du code pdnal a fait l'objet d'une refonte lors de l'adoptlon de la lol n° 2010-930
du 9 aofit 2010 portant adaptation du drolt p6nal /ÿ l'mstitution de la Cour pdnale
internatlonale   Volr  en   particulier   les   d6bats   au   Parlement  sur  Internet
http//www legifrance.gouv fr/affichLolPubhee.do91dDocument=JORFDOLE000018942577
&type=genera!, et notamment la s6ance du mardl 13 jmllet 2010, sur la notion de << plan



concertÿ ÿ>  Voir  dgalement les observations  du Gouvernement devant le  Conseil
constitutionnel    (http://www.conseil-constitutlonnel.fr/conseil-constitutlonnel/francals/les-
decislons/acces-par-date/decisions-depuis- 1959/2010/2010-612-dc/observations-du-
gouvernement. 101864.html ), en particulier au point II/SUR LES ARTICLES 1 er ET 2, §B.

b) Le texte des lois p6nales pertinentes

Une traduction en anglals des dispositions du Code pdnal franÿais est disponible sur le site
Lÿgifrance, service public de la &ffuslon du drolt par l'internet placÿ sous la responsabilitd
6ditoriale     du     Secr&ariat     gdndral     du     gouvernement     (SGG) :
http://www.legifrance gouv fr/Traductions/en-English/Legifrance-translations. La traduction
de certaines dispositions du code p6nal n'a toutefois pas ÿtÿ actualis& suite aux amendements
intervenus depuis 2005 ; pour ces articles, seule la version frangaise est indiqu6e ci-aprÿs.

Les traductions du drolt frangais consultables sur le sate Lÿgifrance sont dÿpourvues de valeur
lÿgale: elles ont une simple portde informative. Seule la version frangaise des textes
paraissant au Journal officlel de la Rdpublique frangaise fait loi.

Please note that the translatlons of French legal texts avadable on the Legtfrance site have no
legal force" they are promded for reformational purposes only Only the French versions of
texts appearing m the Journal officiel de la Rdpublique frangaise have legal force.

•  Article 211-1 du Code p6nal :

<< Constitue un gdnocide le fait, en ex&ution d'un plan concertÿ tendant g la destruction totale
ou partielle d'un groupe national, ethnique, racial ou religieux, ou d'un groupe d&ermin6 it
partir de tout autre crltÿre arbitraire, de commettre ou de faire commettre, fi l'encontre de
membres de ce groupe, l'un des actes suivants :
- atteinte volontaire il la vie ;
- atteinte grave ÿ l'intÿgrltÿ physNue ou psychique ;
- soumission ii des conditions d'existence de nature il entrainer la destruction totale ou partielle

du groupe ;
- mesures visant ÿ entraver les nmssances ;
- transfert forc6 d'enfants

Le gdnocide est puni de la rdcluslon crlminelle il perpdtuit6.

Les deux premiers ahndas de l'article 132-23 relatif it la pÿriode de sfiretÿ sont apphcables au
crime prdvu par le prdsent article >>

Traduction en anglais

"GenocMe occurs where, m the enforcement of a concerted plan aimed at the partml or total
destruction of a natzonal, ethmc, raclal or rehglous group, or of a group determined by any
other arbarary craerlon, one of the following actions are commltted or caused to be
commated against members of that group
- wdful attack on hfe,
- serious attack on psychologlcal orphyslcal integrity,
- subjection to hwng condmons hkely to entail the partml or total destructlon of that group,
- measures aimed atpreventmg births,



- enforced chtld transfers

Genocide is puntshed by crtmmal mÿprlsonment for hfe

The first two paragraphs of arttcIe 132-23 governmg the safety period apply to the felony
provided for by the present artzcle "

•  Article 211-2 du Code p6nal :

La provocation pubhque et directe, par tous moyens, ÿt commettre un gÿnocide est punie de
la r6clusion criminelle h perp6tuitÿ si cette provocation a ÿtÿ suivie d'effet

Si la provocation n'a pas 6t6 suivie d'effet, les faits sont punis de sept ans d'emprisonnement et
de 100 000 € d'amende >>.

Traduction en anglais Pas de traductlon disponible

•  Article 212-1 du Code p6nal :

<< Constitue 6galement un crime contre l'humanit6 et est puni de la r6clusion criminelle
perp6tuit6 l'un des actes ci-aprÿs commls en ex6cution d'un plan concert6 A l'encontre d'un
groupe de population civile dans le cadre d'une attaque g6n6ralis6e ou syst6matlque

1 ° L'atteinte volontaire A la vie ;

2° L'extermination ;

3° La rÿduction en esclavage,

4° La d6portation ou le transfert forc6 de population,

5° L'emprisonnement ou toute autre forme de privation grave de hbert6 physique en violation
des dispositions fondamentales du droit international,

6° La torture,

7° Le viol, la prostitution forc6e, la grossesse forc6e, la st6rilisation forc6e ou toute autre
forme de violence sexuelle de gravit6 comparable ;

8° La pers6cution de tout groupe ou de toute collectlvitÿ identifiable pour des motifs d'ordre
politNue, racial, national, ethmque, culturel, rehgieux ou sexiste ou en fonction d'autres
crlt6res unlversellement reconnus comme inadmissibles en droit international ;

9° La disparltion forc6e,

10° Les actes de s6gr6gation commis dans le cadre d'un r6gime lnstitutionnalis6 d'oppression
syst6matique et de domination d'un groupe racml sur tout autre groupe racial ou tous autres
groupes raclaux et dans l'intention de maintenlr ce rdglme,



11 ° Les autres actes mhumains de caractbre analogue causant intentlonnellement de grandes
souffrances ou des atteintes graves il l'intdgritd physique ou psychique.

Les deux premiers allndas de l'article 132-23 relatif g la p6riode de sfiretd sont applicables aux
crimes prdvus par le prdsent article.

Traduction en anglais. Pas de traduction dlsponible

•  Article 212-2 du Code p6nal :

<< Lorsqu'ils sont commls en temps de guerre en exdcution d'un plan concert6 contre ceux qui
combattent le systbme id6ologique au nom duquel sont perp6tr6s des crimes contre
l'humanit6, les actes visds/ÿ l'article 212-1 sont punis de la rdclusion criminelle it perp6tuit6.

Les deux premiers alin6as de l'article 132-23 relatif 5, la p6riode de sfiret6 sont applicables aux
crimes pr6vus par le prdsent article. >>

Traduction en anÿlais :

"Where they are committed during war time m execution of a concerted plan agamst persons
fighting the Ideological system m the name of which are perpetrated crimes against humamty,
the actions referred to under article 212-1 are pumshed by criminal lmprzsonment for hfe

The first two paragraphs of article 132-23 governing the safety period are appheable to
felomes set out under the present article "

•  Article 212-3 du Code p6nal :

<< La participation ÿ un groupement form6 ou it une entente 6tablie en vue de la pr6paratlon,
caractdrlsde par un ou plusieurs faits mat6riels, de l'un des crimes d6finis par les articles 211-
1, 212-1 et 212-2 est punic de la rdclusion criminelle it perp6tuit6

Les deux premiers alindas de l'article 132-23 relatif ÿ, la pdriode de sfiretd sont applicables au
crime prdvu au prdsent article >>

Traduction en anglais.

"Participation m a group formed or m an agreement estabhshed with a wew to the
preparation, as demonstrated by one or more materml aetmns, of any of the felomes defined
by artlcles 211-1, 212-1 and 212-2 ls pumshed by crzminal tmprlsonment for hfe

The first two paragraphs of artzcle 132-23 governing the safety period are apphcable to the
felony set out under the present article "

•  Article 213-1 du Code p6nal :

<< Les personnes physiques coupables des infractions prdvues par le prdsent sous-titre
encourent dgalement les peines suivantes :



1° L'interdlctlon des drolts cwNues, clvlls et de famllle, selon les modalit6s pr6vues par
l'amcle 131-26 Toutefois, le maximum de l'interdlctlon est portd ÿ qulnze ans,

2° L'interdlction, suivant les modalltds prdvues par l'artlcle 131-27, d'exercer une fonctlon
publique ou d'exercer l'activltd professlonnelle ou sociale dans l'exercice ou it l'occaslon de
l'exercice de laquelle l'infraction a dtd commlse Toutefols, le maximum de l'mterdiction
temporaire est port6 gt dix ans,

3° L'interdiction de sdjour, selon les modallt6S pr6vues par l'artlcle 131-31. Toutefois, le
maximum de l'interdlctlon est port6 it quinze ans;

4° La confiscation de tout ou pattie des blens leur appartenant ou, sous r6serve des droits du
propridtaire de bonne fol, dont elles ont la libre disposition ;

5° L'interdiction, suivant les modalit6s prdvues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction
publique ou d'exercer l'activitd professlonnelle ou SOClale dans l'exercice ou it l'occasion de
l'exercice de laquelle l'infractlon a dtd commlse, soit d'exercer une profession commerciale ou
industrielle, de diriger, d'admlnistrer, de g6rer ou de contr61er it un titre quelconque,
directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une
entreprise commerciale ou industrielle ou une socidt6 commerciale. Ces interdictions
d'exercice peuvent ÿtre prononcÿes cumulatlvement. >>

Traduction en anglals : Pas de traduction disponible

•  Article 213-2 du Code p6nal :

<< L'interdiction du territoire frangais peut atre prononcde dans les conditions pr6vues par
l'article 131-30, soit ÿ, titre dÿfinitlf, soit pour une durde de dix ans au plus, it l'encontre de tout
6tranger coupable de l'une des infractions ddfinies au prdsent titre. ÿ>

Traduction en anglais :

"Any ahen conwcted of any of the offences under the present title may be bamshed from
French temtory either permanently or for a maximum perlod of ten years, pursuant to the
condmons set out under arttcle 131-10 "

•  Article 213-3 du Code p6nal :

<< Les personnes morales dÿclarÿes responsables pdnalement, dans les conditions prdvues par
l'article 121-2, de crimes contre l'humanltd encourent, outre l'amende suivant les modalit6s
prÿvues par l'artlcle 131-38

1 ° Les peines mentionndes it l'amcle 131-39,

2° La confiscation de tout ou partie des blens leur appartenant ou, sous rdserve des droÿts du
proprldtmre de bonne foÿ, dont elles ont la hbre disposition. >>

Traductlon en anglals Pas de traductlon dispomble

•  Article 213-4 du Code p6nal :



<< L'auteur ou le comphce d'un crime vis6 par le pr6sent sous-titre ne peut etre exondrÿ de sa
responsabilit6 du seul fait qu'il a accompli un acte prescrit ou autoris6 par des dispositions
ldgislatives ou r6glementaires ou un acte command6 par l'autorit6 16gmme Toutefois, la
jurldlctlon tient compte de cette circonstance lorsqu'elle d6termine la peme et en fixe le
montant. >>

Traduction en anglals

"The perpetrator or the accomplice to a felony under the present tztle is not exonerated from
hzs responslbihty on the sole baszs that he performed an act prescribed or authorlsed by
statutory or regulatory provisions, or an act ordered by legmmate authorlly A court shall
nevertheless take thzs ezreumstanee into account when deciding the nature and extent of the
sentence. "

•  Article 213-4-1 du Code p6nal :

<< Sans pr6judice de l'application des dispositions de l'article 121-7, est consid6r6 comme
complice d'un crime vis6 par le pr6sent sous-titre commis par des subordonn6s plac6s sous
son autorit6 et son contr61e effectifs le chefmilitaire ou la personne qul en faisait fonction, qui
savait ou, en raison des circonstances, aurait dfi savoir que ces subordonn6s commettaient ou
allaient commettre ce crime et qui n'a pas pris toutes les mesures n6cessalres et raisonnables
qui dtaient en son pouvoir pour en empÿcher ou en r6primer l'ex6cution ou pour en r6f6rer aux
autorltds comp6tentes aux fins d'enquSte et de poursuites.

Sans pr6judice de l'application des dispositions de l'artMe 121-7, est 6galement consid6r6
comme comphce d'un crime vis6 par le pr6sent sous-titre commis par des subordonn6s plac6s
sous son autorit6 et son contr61e effectifs le sup6rieur hidrarchique, n'exergant pas la fonction
de chefmilitaire, qui savait que ces subordonn6s commettaient ou allaient commettre ce crime
ou a d61ib6rdment n6glig6 de tenir compte d'informations qui l'indiquaient clairement et qui
n'a pas pris toutes les mesures n6cessaires et raisonnables qui 6talent en son pouvoir pour en
empScher ou en r6primer l'exdcution ou pour en rdf6rer aux autorit6s comp6tentes aux fins
d'enquSte et de poursuites, alors que ce crime dtait lid /ÿ des activit6s relevant de sa
responsabilitd et de son contr61e effectifs. >>

Traduction en anglais • Pas de traduction disponible

•  Article 213-5 du Code p6nal :

<< L'action publique relative aux crnnes prdvus par le prdsent sous-tltre, amsi que les peines
prononcdes, sont imprescriptibles. >>

La France n'est partie ni it la Convention sur l'imprescriptibflit6 des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanit6 des Nations unies, sign6e it New York, 26 novembre 1968, ni it la
Convention europ6enne sur l'imprescriptibllitd des crimes contre l'humanltd et des cremes de
guerre, sign@ it Strasbourg le 25 janwer 1974. Sur la question de la prescription des crimes de
guerre,  voir les  observations  du Gouvernement devant  le  Conseil  constltutmnnel,
http://www cÿnseÿ-cÿnst1tutlÿnneÿ.fr/ÿnseIÿ-ÿnstitutiÿnneÿ/ÿanca1s/ÿes-decisiÿns/acces-par-
date/decislons-depuis- 1959/201012010-612-dc/observations-du-gouvernement. 101864.html
, en pamculier au point iI/SUR LES ARTICLES ler ET 2, B) §4 et suivants.



Traductlon en anglals

"Crmÿmal habdzty for the felomes set out under the present title ts tmprescrtptable, as are the
sentences tmposed"

c) Conditions dans lesquelles les juridictions nationales sont habilit6s A exercer leur
comp6tence h l'6gard de l'auteur suppos6 d'un crime contre l'humanit6 (par exemple
lorsque le crime est commis sur |eur territoire ou par un national ou un r6sident)

®  Comp6tence en vertu de la loi frangaise. Les juridictions frangaises sont compdtentes
pour poursuivre et juger un auteur pr6sum6 de crime(s) contre l'humanitÿ dans les
prlncipales condmons suivantes :

Au titre de la comp6tence territorlale de droit commun : aux termes de l'artlcle
L 113-2 du Code p6nal, << La lol pÿnale frangaise est applicable aux infractions
commises sur le territoire de la R6publique. L'infractlon est r6put6e commise
sur le territoire de la R6publique dÿs lors qu'un de ses faits constitutifs a eu lieu
sur ce territoire >>, et dans d'autres cas particuliers concernant les infractions
commises/ÿ bord des navires battant un pavlllon frangais (Article L 113-3 du
Code p6nal), des a6ronefs immatricul6s en France (Article L 113-4 du Code
p6nal), les cas dans lesquels une personne s'est rendue coupable << sur le
territoire de la R6publique, comme comphce, d'un crime ou d'un d61it commis
it l'ÿtranger si le crime ou le d6lit est puni it la fois par la loi frangaise et par la
loi 6trangare et s'il a 6t6 constat6 par une d6cision d6finitive de la juridiction
6trangare >> (Article L 113-5 du Code p6nal).

S'aglssant des crimes commis en dehors du territoire de la R6publique, au titre
de la compdtence pÿnale active des juridictions frangaises, lorsque l'auteur est
francms (Article L 113-6 du Code p6nal : << la loi p6nale frangaise est
applicable iL tout crime commis par un Franÿais hors du terrltoire de la
Rdpublique >>), au titre de la competence p6nale passive lorsque la vlctlme est
frangalse au moment de l'mfraction (Article L 113-7 du Code p6nal • << La lol
pdnale frangaise est applicable /ÿ tout crime, ainsi qu'it tout ddht puni
d'empnsonnement, commis par un Frangais ou par un dtranger hors du
terntolre de la R6publique lorsque la victime est de nationalit6 frangaise au
moment de l'infraction >>).

Les luridlctlons frangaises sont ÿgalement comp6tentes s'agissant de crimes
commis en dehors du territoire de la R6publique, lorsque l'extradltlon a ÿtÿ
refus6e. L'article L 113-8-1 du code p6nal pr6voit que << Sans prejudice de
l'appllcatlon des articles 113-6 /ÿ 113-8, la loi p6nale frangalse est ÿgalement
applicable /ÿ tout crime ou /ÿ tout d61it puni d'au moins cinq ans
d'emprisonnement commis hors du temtoire de la Rdpubllque par un 6tranger
dont l'extradltlon ou la remise a dt6 refus6e it l'Etat requÿrant par les autoritds
frangaÿses aux motifs, soit que le falt /ÿ raison duquel l'extraditlon avast ÿtÿ
demandde est pure d'une peine ou d'une mesure de sfiretd contralre it l'ordre
pubhc frangais, soit que la personne r6clam6e aurait 6t6 jugde dans ledit Etat
par un mbunal n'assurant pas les garantles fondamentales de procedure et de
protection des droats de la d6fense, soit que le fait considÿrÿ revÿt le caractbre



d'infraction politique, soit que l'extradition ou la remlse serait susceptible
d'avoir,  pour  la  personne  rdclamde,  des  cons6quences  d'une  gravltd
exceptionnelle en raison, notamment, de son fige ou de son dtat de santd. >>

Monopole des poursuites : Dans les cas prdvus aux articles 113-6 (competence
p6nale active) et ll3-7(comp&ence pdnale passive) et 113-8-1  (refus
d'extradition) du code p6nal, la poursuite des ddlits ne peut &re exerc6e qu'it la
requite du ministÿre public. S'agissant de la mlse en oeuvre de l'article L 113-
7, la requ&e du ministbre public doit &re pr&6dde d'une plainte de la victime
ou de ses ayants droit, ou d'une d6nonciation officielle par l'autoritd du pays o/ÿ
le fait a dtd commis.

Principe non bls m ldem: dans les cas prÿvus aux articles 113-6 et 113-7
(compdtence pdnale active et passive), aucune poursuite ne peut &re exer@e
contre une personne justifiant qu'elle a dtd jug6e d6finitivement it l'dtranger
pour les m&nes faits et, en cas de condamnation, que la peine a dtd subie ou
prescrite.

•  Comp6tence en vertu des conventions internationales ratifi6es par la France et
transpos6es dans le code de proc6dure p6naleÿ ou en vertu d'autres instruments
transpos6s en droit interne :

L'article 689 du Code de procddure pdnale frangals prdvolt que << Les auteurs
ou complices d'infractions commises hors du territoire de la R@ublique
peuvent &re poursuivis et jugds par les juridictions frangalses soit lorsque,
conformdment aux dispositions du livre Ier du code pÿnal ou d'un autre texte
ldgislatif,  la  loi  ffanÿaise  est  applicable,  soit  lorsqu'une  convention
internationale ou un acte pris en application du traitÿ instltuant les
Communautds europdennes donne compdtence aux juridictions frangaises pour
connaRre de rinfraction >>.

L'article 689-1 du code de procddure pdnale dispose qu'en ÿ application des
conventions internationales visdes aux articles suivants, peut &re poursmvie et
jug& par les jurldictions frangaises, si elle se trouve en France, toute personne
qui s'est rendue coupable hors du territolre de la R@ublique de l'une des
infractions 6numdr&s par ces articles. Les dispositions du prdsent article sont
applicables /ÿ la tentative de ces infractions, chaque fols que celle-ci est
punissable >>.

S'agissant du crime contre l'humanitÿ, qui relive de la competence de la Cour
pdnale internationale en verm de l'article 5 du Statut de Rome, l'article 689-11
du code de proc6dure pdnale prdvoit que ÿ Peut &re poursuivie et jugde par les
jundictions frangaises toute personne qui rdside habituellement sur le territoIre
de la R@ublique et qui s'est rendue coupable/ÿ l'dtranger de l'un des crimes
relevant de la compdtence de la Cour pdnale internationale en apphcation de la
convention portant statut de la Cour pdnale mternatlonale sign& il Rome le 18
juillet 1998, si les faits sont punis par la ldgislatlon de l'Etat oil ds ont ÿtÿ
commis ou si cet Etat ou l'Etat dont elle a la nationahtd est paine h la
convention pr&itÿe. La poursuite de ces crimes ne peut &re exerc@ qu'h la
requ&e du ministbre public si aucune juridictlon lnternatlonale ou natlonale ne



demande la remlse ou l'extraditlon de la personne A cette fin, le mlnistbre
public s'assure auprbs de la Cour pdnale lnternatlonale qu'elle dÿcline
expressdment  sa  compdtence  et  vdnfie  qu'aucune  autre  jurÿdictÿon
internationale compdtente pour juger la personne n'a demandd sa remlse et
qu'aucun autre Etat n'a demandd son extradition ÿ

Enfin, l'article 2 de la loi modifiÿe n° 95-1 du 2 janvler 1995 portant
adaptation de la ldgislation frangaise aux dispositions de la rdsolutlon 827 du
Conseil de sdcuritd des Nations Unies instituant un tribunal international en
vue de luger les personnes pr6sum6es responsables de vxolations graves du
droit international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavle
depuis 1991, prÿvoit que ÿLes auteurs ou comphces des infractions
mentionnÿes it l'article ler (au Statut du TPIY, qul vise notamment les crimes
contre l'humanit6) peuvent atre poursuivis et jug,s par les juridictions
frangaises en application de la loi frangaise, s'ils sont trouvds en France. Ces
dispositions sont applicables it la tentative de ces infractions, chaque fois que
celle-ci est punissable.
Toute personne qui se pretend lÿsÿe par l'une de ces infractions peut, en portant
plainte, se constituer partie civile dans les conditions prÿvues par les articles 85
et smvants du code de procedure p6nale, dÿs lors que les juridictlons frangaises
sont comp6tentes en application des dispositions de l'alinda prdcddent. Le
tribunal international et le mÿcanlsme rdsiduel sont informÿs de toute
procedure en cours portant sur des faits qm pourraient relever de leur
competence ÿ).

La loi n° 96-432 du 22 mai 1996 portant adaptation de la lÿgislation frangaise
aux dispositions de la rdsolution 955 du Consed de sdcuritd des Nations unies
instituant un tribunal international en vue de juger les personnes prÿsumÿes
responsables d'actes de gdnocide ou d'autres violations ÿraves du droit
international humanltalre commls en 1994 sur le territolre du Rwanda et,
s'agissant des cltoyens rwandais, sur le territolre d'Etats voisins, comporte les
mames dispositions Elle a dtd modifi6e afin d'adapter la ldgislatlon frangaise il
la rdsolutÿon 1966 (2010) du Conseil de sdcuritd des Nations unies du 22
ddcembre 2010 instituant un m6canisme international chargd d'exercer les
fonctions rdsiduelles des tribunaux pdnaux internationaux.

d) Les d6cisions de leurs tribunaux internes ayant eu ÿ connaltre de crimes eontre
l'humanit6

Parmÿ les dÿcisions rendues par les tnbunaux frangals en matl&e de crimes contre l'humanit6,
peuvent ÿtre notamment cities les troÿs d6clsÿons SUlvantes :

-  Cour de Cassation, chambre crlmlnelle, 21 octobre 1993, Paul Touwer [Annexe 1],

-  Cour de Cassation, Chambre crimlnelle, 23 janvler 1997, Maurice Papon [Annexe 2] ;

-  Cour d'assÿses de Parÿs, 2eme section, 14 mars 2014, Pascal Simblkangwa (jugement en
premÿ&e instance) [Annexe 3].



ANNEXES

•  Annexe 1 - Cour de Cassation, chambre crlmmelle, 21 octobre 1993, Paul Touvier-
disponible it l'adresse suivante :
http://www legifrance.gouv fr/affichJuriJudi.dogidTexte=JURITEXT000007066824

Cour de cassation
Chambre criminelle
Audience publique du 21 octobre 1993
N° de pourvoi: 93-83325
Publiÿ au bulletin
Rejet

President : M. Le Gunehec, president
Rapporteur : M. Dumont., conseiller apporteur
Avocat gÿn6ral : M. Amiel., avocat g6n6ral
Avocats : MM. Henry, Capron, la SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, MM. Ryziger,
Choucroy, Mme Rou6-Villeneuve, la SCP Lemaltre et Monod, avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

RE JET du pourvoi form6 par :

- X... Paul,

contre l'arrÿt de la chambre d'accusation de la cour d'appel de Versailles, en date du 2 juin
1993, qui, aprÿs cassation, l'a renvoy6 devant la cour d'assises du d6partement des Yvelines
sous l'accusation de complicit6 de crime contre l'humanit6.

LA COUR,

Vu les m6moires produits en demande et en d6fense ;

Sur le premier moyen de cassatlon pris de la violation de la loin° 64-1326 du 26 d6cembre
1964, des articles 6 c) du statut du Tribunal de Ntiremberg, 75, alin6a 5, du Code p6nal, darts
sa r6daction apphcable le 10 septembre 1946, 6, alin6a ler, 591 et 593 du Code de proc6dure
p6nale, de la rÿgle non bis in idem :

"en ce que l'arr& attaqu6 renvoie Paul X... devant la cour d'assises des Yvelines pour y
r6pondre de la complicit6 d'un crime contre l'humanit6 commis sur la personne des sept
otages juifs qui ont 6t6 fusill6s, le 29 juin 1944, it Rilheux-la-Pape ;

"alors que la participation it un plan concert6, ou ÿun complot, consntue, non une infi'action
dlstmcte ou une circonstance aggravante, mais un 616ment essentiel du crime contre
l'humanit6, consistant en ce que les actes incrimin6s ont 6t6 accomphs de faÿon syst6matique
au nom d'un Etat pratiquant par ces moyens une pohtique d'hdg6mome ad6ologique ; que le



falt qul constitue le crime contre l'humanltd par participation fl un plan concertd, ou fi un
complot ourdl, par une puissance europÿenne de l'Axe, s'ldentifie fl un falt constÿtutlf
d'intelhgence avec l'ennemi, au sens de l'article 75, alinÿa 5, du Code pÿnal, dans sa
rÿdaction apphcable le 10 septembre 1946 ; qu'il ressort des constatations de l'arrÿt attaqud,
d'une part, que les faits qui fondent les poursuites diligentÿes contre Paul X... ont eu heu en
1944, et, d'autre part, que Paul X .. a ÿtÿ condamnÿ it mort, le 10 septembre 1946, pour les
actes d'intelligence avec l'ennemi nazi qu'il a commis courant 1943 et 1944 ; qu'en statuant
comme elle l'a fait, la chambre d'accusation a violÿ les textes et la rbgle susvisÿs ",

Attendu que le demandeur ne peut faire grief/ÿ la chambre d'accusation d'avoir rejetd
l'exception de chose jugÿe prise de la condamnation de Paul X... par l'arrÿt du 10 septembre
1946 de la Cour de Justice de Lyon du chef d'intelligence avec l'enneml ;

Qu'en effet le princlpe dhmprescriptibilitd, rdsultant des dispositions du statut du Tribunal
militaire international de NUremberg annexd/ÿ l'accord de Londres du 8 aofit 1945 et de la
rÿsolution des Nations Unies du 13 fÿvrier 1946, rÿgit, en tous leurs aspects, la poursuite et ta
rÿpresslon des crimes contre l'humanitÿ et fait obstacle il ce qu'une rÿgle de droit interne, tlrde
de la chose jugÿe, permette/t une personne poursuivie du chef de l'un de ces crimes de se
soustraire it l'action de la justice en raison du temps ÿcoulÿ, que ce soit depuis les actes
incriminÿs ou depuis une prdcÿdente condamnation prononcÿe sous une autre qualification,

Que, dbs lors, le moyen ne peut ÿtre accueilli ;

Sur le deuxiÿme moyen de cassation pris de la violation de la loin° 64-1326 du 26 ddcembre
1964, des articles 6 c) du statut du Tribunal de Ntÿremberg, 591 et 593 du Code de procedure
pdnale :

"en ce que l'arrat attaqud renvoie Paul X... devant la cour d'assises des Yvelines pour y
rdpondre de la compllcltd d'un crime contre l'humanitd commis sur la personne des sept
otages julfs qui ont dtd fusillds, le 29 juin 1944, ÿ Rillieux-la-Pape ;

"alors que la participation fi un plan concertÿ ou ÿ un complot constitue, non une infraction
distincte ou une circonstance aggravante, mais un ÿlÿment essentiel du crime contre
l'humanitÿ, consistant en ce que les actes lncriminÿs ont ÿtÿ accomplis de fagon systdmatNue
au nora d'un Etat pratiquant par ces moyens une politique d'hdgdmonie lddologlque ; que la
chambre d'accusation affirme, sans en justifier autrement, que les actes ÿmputds ÿ Paul X.
ont dtÿ perpdtrds en exdcution d'un plan concertd ; qu'il ressort de ses constatatlons,
cependant, que ces actes ont consistd dans des repr8saflles exercdes ÿ l'occasion de l'attentat
commis, le 28 juin 1944, ÿ 6 heures du matin, contre la personne de Philippe Y .., et que
moins de wngt-quatre heures ont sdpard cet attentat de la mise fi mort des otages (29 juin
1944, ÿ 5 heures du matin), laquelle forme l'objet de la poursmte pour crÿme contre
l'humanitÿ ; qu'en s'abstenant, dans de telles conditions, d'expliquer en quol Paul X . aurmt
participd ÿ un plan concertÿ, ou encore ÿ un complot, au sens de l'artMe 6 c) second allnÿa,
du statut du Tribunal de Nÿiremberg, la chambre d'accusatÿon a wold les textes susvisds" ;

Sur le troasÿbme moyen de cassation pris de la wolation des artMes 6 c) du statut du Tribunal
mflÿtaire international de Ntÿremberg, de la lol du 26 ddcembre 1964, des articles 59, 64 et 328
du Code pdnal



"en ce que l'arrat attaqud a ddcldd quql exlstalt contre X .. des charges suffisantes de s'atre
sciemment rendu complice de crimes contre l'humanitd, par instructions, aÿde ou assistance
aux auteurs d'homicides volontaires qui entraient dans le cadre d'un plan concertd pour le
compte d'un Etat pratlquant une politique d'hdgdmonie lddologique/ÿ l'encontre de personnes
choisies ÿ raison de leur appartenance il une collectivitd raciale ou rellgleuse,

"au motif qu'aucun fait justificatif ne pouvait ÿtre mvoqud par un responsable de la Mllice
qui, par ses fonctions, devait obdir aux exigences nazies ;

"alors que, d'une part, la complicitd exige non seulement un acte matdriel, mais ÿgalement
l'intention du complice de partlclper il un acte criminel, et que s'agissant d'un crime contre
l'humanitd, l'intention doit comporter un mobile spdcial, c'est-il-dire la conscience de
participer it un crime contre l'humanitd, et qu'en s'abstenant de constater le mobile special du
complice, la chambre d'accusation n'a pas lÿgalement justifiÿ le renvoi ;

"alors que, d'autre part, en se livrant it une apprÿclation de l'ÿtat de ndcessitd qui exclut
l'intention criminelle, en fonction de l'appartenance ÿt un groupement et non en fonction de la
situation particulibre de l'individu, la chambre d'accusation n'a pas lÿgalement constatÿ la
rÿunion des dlÿments constltutlfs de la complicltÿ du crime rÿprimd" ;

Les moyens ÿtant rdunis ;

Attendu que, selon l'arrat attaquÿ, fi la suite de l'assassmat le 28 juin 1944 de Philippe Y ,
secrdtaire d'Etat it l'information et ÿ la propagande et membre de la Milice, et/ÿ l'instigatlon
de Werner Z..., chef de l'Einsatz-Kommando de Lyon, qui ddsirait en reprÿsailles l'exÿcution
d'otages juifs, Paul X..., chef du deuxibme service rdglonal de la Milice it Lyon, aurait choisl,
parmi les otages aux mains de celle-ci, sept personnes juives et donnÿ les instructions et les
moyens ndcessaires aux francs-gardes de la Mlllce pour les fuslller ; que leurs cadavres ont
tÿ dÿcouverts le 29 juin 1944 ÿt Rillieux-la-Pape ;

Attendu qu'aprÿs avoir rejetÿ l'exception de chose jugde, la juridiction du second degrÿ, pour
considdrer les faits poursuivis comme constitutifs d'un crime contre l'humanitd, dnonce
notamment qu'ils entrent dans les prdvisions de l'article 6 du statut du Tribunal mihtaire
international de NUremberg, s'agissant d'assassinats commis en raison de l'appartenance
raciale ou religieuse des victnnes, toutes juives, et fi la demande du chef de l'Elnsatz-
Kommando regroupant les services de la Gestapo et du Sicherheitsdienst, organlsations nazies
ddclardes criminelles par le jugement du l er octobre 1946 de ce Tribunal et instruments de
l'Etat national-socialiste dans sa politique d'hdgdmonie iddologlque,

Attendu que, pour dcarter 1'argumentation selon laquelle Paul X . aurait agi sous l'effet de la
contrainte de l'autontd allemande et de la ndcessitd d'dvlter la mort d'un nombre plus grand
d'otages qu'aurait entra]nde un refus de sa part, les juges rapportent des tdmoignages faisant
dtat de sa satisfaction aprÿs les assassinats, et ÿnoncent que, s'aglssant du sacrifice de vies
humaines, 11 n'est pas possible de ddcider si les vies sauvegarddes reprdsentalent un lntdrat

supdrieur ;

Qu'ils ajoutent qu'aucun fait justificatif fondÿ sur la ndcessltd on la ldgitlme ddfense d'autrm
ne peut atre invoqud par un responsable de la Mihce comme X.. dont les fonctions le
mettaient naturellement dans l'obligation de satÿsfaire aux exigences des autorltds nazies ,
qu'ils relÿvent, ÿ cet Ogard, qu'il avalt falt le libre choix d'appartenir fi la Mllice, dont un des



mots d'ordre ÿtmt de " lutter contre la lbpre jmve ", et d'exercer une actlvitd qm lmpliquait
une coopdratlon habltuetle avec le Sicherhmtsdienst ou la Gestapo ; qu'ils en concluent que
Paul X. aurait, en connalssance de cause, prStÿ un concours actif/ÿ l'exdcution des frets
crimmels ayant eu pour instÿgateur le chef de l'Emsatz-Kommando de Lyon et se seralt
associd fi une pohtNue gouvernementale ou ÿtatique d'extermlnatlon ou de persdcutlon
lnsplrde par des motifs raciaux ou religieux ;

Attendu qu'en l'dtat de ces motifs exempts d'insuffisance, qui caractÿrlsent en ses dldments
matdriels et intentionnel le crime contre l'humanitÿ et la participation volontaire qu'y auralt
prise le demandeur agissant, hors de toute contrainte, pour le compte d'un pays europden de
l'Axe, le renvol de ce dernier devant la cour d'assises est justifiÿ ;

Qu'il n'importe que les faits poursuivis aient pu ÿtre commls it l'occasion de l'assasslnat d'un
membre du gouvernement de Vichy appartenant /ÿ la Mllice, dÿs lors qu'exdcutds it
l'instigation d'un responsable d'une organisation criminelle nazie et concernant des victimes
excluslvement choisies en raison de leur appartenance it la communautÿ juive, ils s'lntdgraient
au plan concertd d'extermination et de persecution systdmatiques de cette communautd, mis
en oeuvre par le gouvernement national-socialiste allemand,

D'oh il suit que les moyens doivent 8tre dcartÿs ;

Et attendu que la chambre d'accusation dtait compdtente, que l'est dgalement la cour d'assises
devant laquelle le demandeur est renvoyd, que la procddure est rdguhÿre et que les frets, objet
de l'accusation, sont qualifiÿs crimes par la loi ;

REJETTE le pourvoi.



*  Annexe 2 - Cour de Cassation, Chambre crimlnelle, 23 janvmr 1997, Maurlce Papon.
http//www.legifrance.gouv.fr/affichJurdudi do?idTexte=JURITEXT000007066186&date
Texte

Cour de eassation
Chambre eriminelle
Audience publique du jeudi 23 janvier 1997
N° de pourvoi: 96-84822
Publiÿ au bulletin
Re jet

Pr6sident : M. Le Gunehee, pr6sident
Rapporteur : M. Schumacher., conseiller rapporteur
Avocat g6nÿral : M. Dintilhac., avocat gdn6ral
Avocats : M. Choucroy, Mine Roud-Villeneuve, la SCP Borÿ et Xavier, la SCP Lyon-Caen,
Fabiani et Thiriez, la SCP Ryziger et Bouzidi., avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

REJET du pourvoi formd par Y... Maurice, contre l'arrat de la chambre d'accusation de la cour
d'appel de Bordeaux, en date du 18 septembre 1996, qui l'a renvoyÿ devant la cour d'assises
de la Gironde sous l'accusation de complimtÿ de crimes contre l'humanit6.

LA COUR,

Vu les mdmoires produits en demande, en d6fense et en r6plique ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation du statut de Londres du 8 aofit 1945
relatif au tribunal international de Nuremberg qui a valeur de Trait6 international, des articles
9 et 14 du pacte de New York, de l'artlcle 6 de la Convention europdenne des droits de
l'homme et des libertds fondamentales, de l'article unique de la lol du 26 ddcembre 1964, 593
du Code de procddure p6nale :

" en ce que l'arret attaqu6 a renvoy6 Maurice Y . devant la cour d'assises de la Glronde pour
compllcit6 de crimes contre l'humanitd ;

" aux motifs que le crime contre l'humanitd est imprescriptible ; que la dur6e excessive d'une
procedure n'entraine pas sa nullitd ; que le prlncipe du d6lai raisonnable n'est applicable
qu'aux jurldmtions de fond et non aux juridmtions d'lnstruction ; quM en est de meme du fait
qu'en raison de la longueur du procbs l'accus6 aurait 6td privd de la possibilitd de faire
entendre des tdmoins capitaux ; que les mdmoires des partms peuvent etre ddposds au greffe
de la chambre d'accusatlon jusqu'ÿ la veille de l'audlence ; que les communications des
mdmolres entre les parties relbvent excluslvement de la discipline professionnelle et que cette
prescription est ddpourvue de sanction,



" 1 ° alors que le drolt it l'imprescrlptiblhtd de l'actIon est susceptible d'abus, qu'un tel abus est

caractdrisd lorsque les parties poursuivantes ne peuvent justifier de raisons valables pour
diffdrer l'mtroductlon de l'actlon pendant prbs d'un deml-slbcle aprbs les falts incriminds ; qu'i1
lncombe ÿ toute juridlctlon salsle, au stade de l'mstruction comme du jugement, de se
prononcer sur une telle cause d'lrrecevablhtd de l'action, laquelle fait obstacle ÿ ce que le
procbs pmsse se ddrouler conformdment aux exlgences des textes susvlsds,

" 2° alors qu'en vertu notamment du statut de Londres susvlsd, tout accusd d'un crime
international adroit il un procÿs dquitable "fair trial" tant en ce qui concerne les faits que le
drolt ; que le procbs ne peut remplir cette exlgence lorsque les documents et tdmolns
favorables il la dÿfense ont disparu par suite notamment de la longueur excessive du procbs
qui, en l'occurrence, a ddpassd 15 annÿes ; qu'un tel procÿs est nul et qu'il incombe/ÿ toute
juridiction saisie de sanctionner cette cause de nullitd it peine de commettre une violation des
textes visds au moyen ;

" 3° alors que tout procÿs doit ÿtre enfermd dans un ddlal raisonnable ; qu'en l'occurrence le
procÿs se prolonge depms 15 anndes ; qu'en ddclarant que cette circonstance lui dtait
lndiffdrente la chambre d'accusation a viold les textes visds au moyen,

" 4° alors que le respect des droits de la ddfense est un prmclpe fondamental it valeur
constitutionnelle , qu'en refusant en l'espÿce d'dcarter les mdmoires ddposds la vellle de
l'audience par certaines parties civiles, interdisant fi Maurice Y .. d'y rÿpondre spdcifiquement,
au motif inopdrant que le Code de procedure pÿnale tolÿrerait le dÿp6t des mÿmoires jusqu'it
la veille de l'audience et que les communications des mÿmoares entre les parties relÿveraient
exclusivement de la discipline professionnelle, la chambre d'accusation a mÿconnu le prmcipe
fondamental ci-dessus dnoncÿ " ;

Attendu qu'il ne rdsulte ni de l'arrÿt attaquÿ ni des mÿmoires rÿguliÿrement ddposds que
Maurice Y... ait invoqud, devant la chambre d'accusation, l'irrecevabilitÿ des constitutions de
partie civile, en raison de leur caractÿre abusif, et la nullitÿ de la procedure pour violation de
dispositions conventionnelles relatives aux exigences d'un procÿs ÿquitable ; qu'll est
irrecevable ÿ le faire, pour la premibre fois, devant la Cour de Cassatÿon ;

Attendu, par ailleurs, que le demandeur est sans intdrÿt/ÿ crltNuer les motifs de l'arrÿt par
lesquels les juges ont ÿcartÿ le grief pris d'une violation de l'article 6, § 1, de la Convention
europÿenne des droits de l'homme et des llbertÿs fondamentales, dÿs lors que la durde
excessive d'une procedure pÿnale est sans incidence sur sa validitÿ ;

Attendu qu'enfin, pour rejeter la demande de Maurice Y.. tendant fi ce que soient dcartds des
ddbats les mdmoires ddposds la veille de l'audience par les avocats de certames parties ciwles,
la chambre d'accusation dnonce /ÿ bon droit qu'ils se sont conformds aux prescriptions de
l'article 198, alinda ler, du Code de procddure pdnale et que la communication des mdmolres,
entre les avocats des parties, relbve exclusÿvement de la discipline professionnelle dont les
rÿgles sont ddpourvues de sanction ;

Que, dbs lors, le moyen ne sauralt atre accueflli,

Sur le deuxÿbme moyen de cassatÿon, pris de la vÿolation de l'ordonnance du 9 aofit 1944, de
l'accord de Londres du 8 aofit 1945 et de l'artlcle 6 du statut du tribunal mflltalre international



de Nuremberg, de l'amcle unique de la loi du 26 ddcembre 1964, 593 du Code de procedure
pdnale •

" en ce que l'arrÿt attaquÿ a renvoyd Maurice Y. devant la cour d'assises du chef de
complicitd de crimes contre l'humamtd courant juillet 1942 jusqu'en mai 1944, les faits de
complicitd ayant dtd commis sans ordre des autoritds constitudes et hors les cas prÿvus par la
loi ;

" aux motifs que, dans l'ensemble des cas dont la chambre d'accusation est saisie, la dÿcision
initiale d'arrestation, d'internement et de transfert it Drancy en vue d'une dÿportation ultdrieure
/ÿ Auschwitz a 6man6 du SIPO-SD, services de sÿcuritÿ nazis, organisations ddclartes
criminelles... (arrat p. 151) ; que l'accusd en sa qualitd de haut fonctlonnalre a acceptd en
connaissance de cause la responsabllitd du service des Questions julves de la prefecture de la
Gironde, a prÿtÿ un concours actlf it l'exdcution des falts commis par le SIPO-SD, instrument
de l'Etat national-socialiste dans sa politique d'Mgÿmonie ; que Maurice Y... ne peut se
prtvaloir ni de l'ordre ni de l'autorlt4 de la lol, l'ill4galit4 d'un ordre de l'autorit4 14gitime en
matihre de crime contre l'humanit4 4tant toujours manifeste ; qu'il ne saurait davantage
invoquer la contrainte, les menaces de repr4sailles allemandes contre les fonctionnaires
frangais n'ayant jamais 4t4 d'une intensit4 de nature it abolir le libre arbitre de Maurice Y... ;
que la qualit4 de membre de la R4sistance qu'il invoque ne permet pas d'exclure qu'il ait
apport6 librement et en connaissance un concours personnel aux actes criminels perpdtrts par
les nazis it l'encontre des juifs ; que les interventions et radiations du reglstre des JUlfS
invoquÿes par Maurice Y... ne sauraient constituer qu'un 614ment relevant de la seule
appr4ciatlon des juridictions de jugement au titre de l'appr4ciation de la pelne (arr4t p. 151-
152) ; que Maurlce Y... ne saurait 4tre fond6 it mvoquer les instructions donn4es le 8 janvier
1942 /1 la BBC par le lieutenant colonel A... aux fonctionnaires et magistrats demeur4s en
France, dans la mesure oh elles avaient un caractÿre purement incitatoire en conseillant
d'entraver au maximum les instructions des occupants et de recueillir le maximum de
renseignements et ne sauraient en aucun cas justifier des op4rations tendant/1 la livraison de
personnes en vue de leur ddportation ;

" 1° alors que, s'aglssant de crimes contre l'humanit6 imputables ÿ titre principal it une
restitution ou organisatlon, la complicit6 individuelle suppose l'adhdslon du comphce it
l'id6ologie h6g6monique et raclale de l'institution crimlnelle ; qu'll rdsulte des propres
constatations de l'arrat attaqud (p. 151) que les ordres d'arrestation, d'lnternement et de
d6portation en vue de l'extermlnation des victimes ont dmand de 2 organisations nazies
condamn6es par le tribunal de Nuremberg ; que l'accus6 n'a jamais appartenu /t ces
organlsatlons puisque les "faits" qui lui sont reprochds se rattachent excluslvement /ÿ ses
fonctlons de secrdtaire gdn6ral de la pr6fecture de la Glronde dmanatlon de l'"Etat" de Vlchy
lequel n'a jamals eu d'iddologie h6gdmonique tendant it l'extermlnatlon raciale ; d'oiÿ 11 suit
que l'arrÿt attaqud n'a pu caractÿriser le ddlit de compllcltd de crime contre l'humanitÿ ;

" 2° alors que l'arrÿt attaqud n'dtabht ni en drolt ni en fait que l'accus6 ait donn6 des ordres ou
instructions susceptibles de caractdnser un dÿtournement de pouvoirs au profit de l'autorltd
allemande ; qu'en se bornant /ÿ affirmer que l'accus6 aurait agl "sans ordre" des "autoritds
constÿtudes" et "hors les cas prdvus par la loi", la chambre d'accusatlon, qui n'a pas pu justifier
une telle dtclaration abstraite, a privÿ sa dtcision de tout fondement au regard des textes
susvists ;



" 3° alors qu'en vertu de l'ordonnance du 9 aofit 1944 relative au rdtabllssement de la ldgalltÿ
rdpubllcaine sur le territolre de la France contmentale les ordres ÿmanant des autontds
frangalses sidgeant it Londres dolvent atre conslddrds comme ayant force de loi pour le passd
comme pour le prdsent dÿs lors qu'ils n'ont pas dtd abrogds ; qu'il en est ainsl de l'ordre de
mobilisation gÿnÿrale adressd aux fonctionnaires le 8 janvier 1942 en vertu duquel les
autoritds de la France hbre avaient expressdment enjoint aux fonctionnaires frangais de rester

leur poste en exdcutant au besom les ordres de l'autorltd ennemie afin de ne pas livrer
entiÿrement it cette dermÿre la France occupde et de permettre/ÿ la libdration le redressement
de la Nation ; qu'en sa quahtd de fonctlonnalre frangals Maurlce Y... dtait tenu de rester it son
poste ; qu'en ddclarant qu'll n'dtalt pas tenu de cette obligation au prdtexte que l'ordre de
mobilisation aurait un caractbre purement lncitatif, la chambre d'accusation a contredlt les
termes formels de l'ordre de mobilisation des fonctlonnaires eta mÿconnu la loi frangaise
qu'elle ÿtait tenue d'appliquer it l'espbce ; qu'il plus forte raison la chambre d'accusation n'a pas
pu valablement ÿtablir une adhdsion volontalre de l'accusd ÿ une organisation ennemie et
criminelle ; que la chambre d'accusation a entachd derechef son arrat d'une violation des
textes susvisds " ;

Sur le troisiÿme moyen de cassation, prls de la violation de l'ordonnance du 9 aofit 1944, de
l'accord de Londres du 8 aofit 1945 et de l'artlcle 6 du statut du tribunal militaire international
de Nuremberg, de l'article unique de la loi du 26 dÿcembre 1964, 593 du Code de procddure
pÿnale •

" en ce que l'arrÿt attaqud a renvoyÿ Maurice Y... devant la cour d'asslses de la Gironde pour
complicitd de crimes contre l'humanitÿ courant juiltet 1942 jusqu'en mal 1944, en raison
d'actes commis sans ordre des autoritÿs constitutes et hors les cas prdvus par la loi ;

" aux motifs que Maurice Y..., haut fonctionnalre, qui avait acceptd, en connaissance de
cause, la responsabilitÿ du service des Questions juives de la prdfecture de la Gironde, a pratd
un concours actlf it l'exÿcution de faits criminels commis par le SIPO-SD ; que ce concours
s'est inscm dans le cadre d'un plan concertd pour le compte de l'Allemagne nazie, pays de
l'Axe pratiquant une pohtNue d'hÿgÿmonie, que la responsabllitd de Maurice Y... est engagde
du seul fait de ses agissements personnels (arrÿts p. 151) ;

" 1 ° alors que, au regard du droit de Nuremberg base des prdsentes poursultes, l'Etat allemand
et les organisatlons nazies dolvent ÿtre considdrÿes comme des entltds distmctes de l'Etat de
Vichy, que ce dermer soÿt d'ailleurs considÿrd comme une Institution de drolt ou une
institution de fait , que le crime contre l'humamtd ne sauralt atre dÿs lors imputd
rdtroactlvement it l'Etat de Vlchy et fi l'Admimstratÿon s'y rattachant et pas davantage aux
personnes y ayant exercÿ des fonctions purement admlnlstratives ; qu'en affirmant que
l'appareil lÿgislatff et rÿglementaire, dont s'dtmt dotd l'Etat de Vichy, partÿcipmt d'un dlsposltif
de "persecution des juffs" (arrÿt p. 39 et suivants) au mÿme tltre que les ordonnances
allemandes mlses en apphcatlon par l'occupant en France, la chambre d'accusatlon a violÿ les
textes visds au moyen,

" 2° alors que les fonctlonnalres restÿs en France contmentale sous le couvert de l'Etat de
Vlchy s'y trouvaient dans l'accomphssement du devoÿr que leur avait imposd l'ordre de
mobihsation dmanant des autoritds de la France hbre ; que l'arrÿt attaqud, qm mdconnaÿt les
termes et la portÿe de cet ordre de mobflÿsation et qul, par vole de consdquence, assimlle un
fonctionnaire frangms/ÿ un comphce d'une organlsatÿon crimlnelle, a derechef viold les textes
visds au moyen,



" 3° alors que la prdfecture de la Gironde, soit qu'elle ait dtd rattachde g l'Etat de Vichy soit
qu'elle ait fonctionnd en exdcutlon de l'ordre de la France libre, ne saurait en aucun cas fitre
assimilde it une organisation crlminelle ddpendant d'un Etat de l'Axe ; que l'arrÿt attaqud ne
caractÿrise it l'encontre de Maurice Y.. aucun acte, aucun fait excddant les limltes de ses
attributions de secrdtaire gÿnÿral de la prdfecture de la Gironde ; d'oiI il suit que la chambre
d'accusatlon n'a pas pu valablement ÿtablir l'ÿlÿment matdriel du crime contre l'humanitd ;
qu'en statuant comme elle l'a fait la chambre d'accusation a viold les textes susvisds " ;

Sur le quatriÿme moyen de cassation, pris de la violation de l'ordonnance du 9 aofit 1944, de
l'accord de Londres du 8 aofit 1945 et de l'article 6 du statut du tribunal militaire international
de Nuremberg, de l'article unique de la loi du 26 dÿcembre 1964, 593 du Code de procddure
pdnale •

" en ce que l'arrat attaqud a renvoyd Maurice Y... devant la cour d'assises de la Gironde pour
complicitÿ de crimes contre l'humanitd courant juillet 1942 jusqu'en mai 1944, en raison
d'actes accomplis sans ordre des autoritds constitudes et hors les cas prdvus par la loi ;

" aux motifs que la qualltd de membre de la Rdsistance invoqude par Maurice Y... ne permet
pas d'exclure quhl alt apportd hbrement et en connaissance de cause un concours personnel
aux actes criminels perpdtrds par les nazis il l'encontre des Juifs (arrÿt p. 151, dernier alinÿa) ;
qu'il ne ressort de l'instruction aucune certitude quant il l'appartenance de Maurlce Y... il la
Rÿsistance ;

" 1° alors que l'appartenance de Maurice Y... il la Rÿsistance pendant la pdriode conslddrde
dtait attestÿe par des actes administratifs, invoquÿs par la dÿfense, notamment par la
ddlivrance de la carte de combattant de la Rdsistance ; que ces actes ÿtaient revatus de
l'autoritÿ de la chose dÿcidÿe et lui confÿraient des droits acquis ; qu'en dÿniant il ces actes la
prdsomption lÿgale qui en rÿsultait quant it l'appartenance de Maurice Y.. it la Rdsistance, par
des motifs entacMs d'un caractÿre hypothÿtique, la chambre d'accusation a entachÿ son arrat
d'une violation des textes visds au moyen ;

" 2° alors que l'appartenance de Maurice Y. gtla Rdsistance suffisalt it exclure tant en droit
qu'en fait la participation volontalre de Maurice Y.. ÿun plan concertd au sein d'une
organisation crÿmlnelle ; qu'en ddclarant que la qualitd de Rdsistant ne saurait suffire par elle-
mÿme /ÿ dcarter l'accusation de crime contre l'humanitd, la chambre d'accusation a vÿold les
textes susvisds ",

Sur le cinquibme moyen de cassation, pris de la violation de l'ordonnance du 9 aofit 1944, de
l'accord de Londres du 8 aofit 1945 et de l'article 6 du statut du tribunal militalre international
de Nuremberg, de l'article unique de la loi du 26 dÿcembre 1964, 593 du Code de procddure
pdnale, 6 de la Convention europdenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertÿs
fondamentales •

" en ce que l'arrÿt attaqud a renvoyd Maurice Y . devant la cour d'assises de la Gironde pour
compllcitd de crimes contre l'humanltd en raison d'actes accomplis sans ordre des autoritÿs
constitudes et hors des cas prdvus par la lol ;

" aux motifs que lors des arrestations dejuillet 1942 et du convol du 10 juillet 1942 le service
des Questions juives de la prdfecture de la Gironde, agissant sous la responsabÿhtd et selon les



instructions de Maurlce Y., a plemement apportd son concours 5` l'autoritd allemande
notamment/ÿ la pr@aratlon des arrestatlons sans attendre le rdsultat de la confdrence tenue 5`
Paris entre les autorit6s allemandes et les reprdsentants du gouvernement de Vlchy ; que
l'examen minutleux de chaque dossier qui devalt pr6c6der la communication des hstes aux
Allemands a pr6sent6 de graves lacunes pmsque des mesures front pas 6td prises pour 6vlter
l'arrestatlon d'enfants, celle de 33 Jmfs frangals et 2 Juifs ÿgds de plus de 45 ans , que la
rdalit6 des d6marches all6gu6es pour pr6venlr la communautd juive, pas plus que celle des
efforts humanitaires dans l'organisation mat6rlelle du convol sollicitds par le grand rabbln
Cohen n'a pu ÿtre 6tablie (arret p. 68) ; qu'iÿ l'occasion du convoi du 26 aofit 1942, Maurlce
Y... s'en est tenu 5` sa lettre du 8 aofit sans lntervemr davantage au profit des enfants (arret p.
70) ; qu'il a signd un ordre de r6quisition des services de gendarmerie en date du 28 aofit 1942
(arret p. 79) ; que lors du convoi du 21 septembre 1942, s'il dtait dlolgnd de la prdfecture, 11 a
pu etre inform6 par tdldphone et que selon les instructions permanentes M. X.. a remis la hste
aux Allemands, que le 18 ddcembre 1943 sur la demande de Mme Z..., Maurlce Y.. adressalt
it I'UGIF copie du rapport de la SEC concluant b, l'aryamtd de l'dpouse et l'accord de la police
allemande pour la radiation des enfants Z .. du reglstre des lsradhtes, que les affirmations de
Maurice Y... selon lesquelles il a toujours agi en faveur de M. Z.. sont contredites par le fret
que celui-ci a 6t6 maintenu au camp de Mdrignac ; qu'en d6cembre 1943 la hste fut
communiqude d6s avant la rafle opdr6e par les autoritds allemandes auprÿs desquelles aucune
d6marche n'a 6t6 faite en faveur des enfants mineurs (p. 95) ; que lors du convm du 12 janvier
1944 le service de la pr6fecture de la Gironde a participd avec le SIPO au contr61e des
arrestations (p. 104), que, s'agissant du convoi du 13 mai 1944, Maunce Y... faisait op6rer
d6s le 9 fdvrier le recensement des juifs hospltahsds sans attendre la r@onse du commissariat
aux Questions juives alors qu'fl dtait hautement prdvlsible qu'elle allait aboutir 5` une nouvelle
mesure de d@ortatmn, qu'll ressort de tr6s nombreux 6ldments du dossier que Maurlce Y...,
dÿs les premibres opdratlons mendes contre les juifs, a acquis la conviction que leur
arrestation, leur sdquestration et leur ddportatlon vers l'Est les conduisaient mdluctablement 5`
la mort ; que Maurice Y  par son parcours personnel et socio-professlonnel, qul l'a mls au
contact mddiat et immddmt de sources d'mformatlons pnvildgldes a eu, dÿs avant sa prise de
fonctions, une connalssance clmre, raisonnde, circonstancide et continue du dessem form6 par
les nares d'attenter 5` la we de ces personnes ;

"1°) alors qu'il r6sulte de l'arrat attaqud (p. 39), que le recensement des personnes juives ainsi
que des dtrangers avait 6t6 6tabh sur l'ensemble du territoire it partir des donn6es recueillies/ÿ
l'dchelon de l'arrondissement bien ant6rieurement ÿ l'entr6e en fonctions de Maurice Y  , que
de toute 6vidence ll n'6tait pas au pouvoÿr du secr6taire gdn6ral de la prdfecture de la Gironde
de s'opposer 5, ce que le gouvemement de Vÿchy, lui-meme placd sous la contramte mditaire
allemande, "autorÿse" les autorltdS occupantes 5` accdder au fichler de recensement de la
population ; d'oÿ5 11 suit qu'en lmputant 5` faute au secrdtaÿre gdndral de la prdfecture
mplicitement reals ndcessmrement de ne pas avoir r6sistd it la pmssance allemande et ddfendu
le gouvernement de Vichy contre les exigences de l'envahÿsseur, la cour d'appel est
mamfestement entr6e en contradiction avec ses propres constatatÿons de fait,

"2° alors que l'arret attaqud ne relbve/ÿ la charge de Maurice Y. aucune lnitiatÿve personnelle
autre que celle qui a conslstd/ÿ habihter le responsable du service aux Questions julves, M.
X. , 5` prendre des renseignements prdalablement aux opdratlons ddcid6es par les autorlt6S
allemandes enjuillet 1942 ; qu'en partlculier Maurice Y  avalt prescrlt/ÿ M X  de proc6der
gt un examen minutleux des listes avant qu'elles ne fussent reqmses par les occupants comme
ce fut le cas aprbs "l'accord" lntervenu entre les repr6sentants du gouvernement de Vÿchy et
les hautes autorlt6S allemandes , que de telles mesures ne sauraÿent caractdrÿser une



participation volontalre fi un crnne contre l'humamtd ; d'oO il smt que l'arrSt attaqud s'est
prononcd par des motifs insuffisants et contradlctoires eta viold les textes susvisds ;

"3° alors que l'arrSt attaqud constate (p 64) que les enfants ont pu 8tre soustralts au convoi
sauf ceux qui avaient dtd rdclamds par leur parents ; qu'en outre, de vives protestations avaient
tÿ formuldes auprbs des autorltds allemandes qui avaient manu militari arratd des Jmfs

frangals et sans dgard pour leur age relatlvement avancd (arrat p. 65, ler alinÿa) ; que l'arrSt
attaquÿ est derechef entachÿ de contradiction de motifs ;

"4° alors que l'arrSt dÿnature la lettre du 8 aofit 1942 off dtait expressdment invoquÿ le cas des
enfants mineurs de 21 ans et des personnes ggÿes dont la libdration dtait demandÿe, des
structures d'accueil dtant mlses en place pour les recevoir ; qu'en estlmant qu'aucune
dÿmarche n'avalt dtd faite auprÿs des autoritds allemandes, Maurice Y... se satisfaisant de sa
lettre du 8 aoOt 1942 qui ne visalt que de fagon accessoire le cas des enfants, la chambre
d'accusation a entachÿ sa dÿcision d'une contradiction de motifs,

"5° alors que la chambre d'accusation se borne ii reprocher 5. Maurice Y... d'avoir "requis" les
services de la gendarmerie fran9alse, et pris des mesures relatives aux moyens de transport et
de ravitaillement mais ne s'explique pas, bien qu'elle y alt ÿtd lnwtde par les conclusions de
l'accusd, sur le point de savoir s'il efit mieux valu, dans l'intdret des victimes, de les
abandonner purement et simplement aux brutalitÿs du SIPO et les priver des moyens de
subsister : d'ofi il suit que l'arrSt attaqud est entachd d'une contradiction de motifs,

"6° alors qu'en se bornant it constater, s'agissant du convoi du 21' septembre 1942, que
Maunce Y.. s'il dtait absent de Bordeaux it cette dpoque avait cependant pu 8tre averti des
operations mendes par les Allemands, la chambre d'accusation n'a pas caractdrisd d'acte
personnel imputable it l'accusÿ eta entachd sa ddclsion d'une insuffisance de motifs,

"7° alors qu'll rdsulte des propres constatations de l'arrÿt attaqu6 que les arrestations et
d6portations qul eurent lieu en d6cembre 1943 ont 6t6 op6r6es par les automds allemandes,
qu'en y imphquant une fois de plus la prdfecture de la Glronde la chambre d'accusation a
entacM sa d6cision d'une contradiction de motifs ;

"8° alors que l'arrat constate, tout en se contredlsant d'une maniSre flagrante, que la pr6fecture
de la Gironde et en particulier Maurice Y... avaient alert6 les plus hautes autorit6s pour
ddnoncer les opdrations allemandes ; qu'en d6sespoir de cause il avalt tent6 de fournir une
aide matdrielle aux victimes et, en outre, effectu6 des interventions intultu personae ;

"9° alors que le convoi du 13 mai 1944 a 6t6 constitu6 de personnes arratdes par la police
allemande dans la nmt du 4 au 5 fdvrier 1944 et intern6es au camp de Mdrlgnac (arrat p. 104,
dernier alinda) ; qu'en estlmant que Maurice Y... avait facilit6 ces arrestatlons par ses
instructions donn6es, le 9 f6vrier 1944, soit 5 jours aprbs lesdites arrestatÿons, en vue du
recensement des personnes juives hospitahsdes, la chambre d'accusataon a derechef entach6 sa
ddcÿsÿon d'une flagrante contradiction de motifs,

"10° alors que le programme de "solution finale" tendant fi l'extermination physique de la
populataon "juive" fut considdr6 comme l'un des secrets de la guerre les mleux gard6s, qu'en
estimant, au seul visa du parcours personnel et socio-professÿonnel de Maurice Y., que celui-
ci ne pouvait, dSs sa prise de fonctions, ignorer la pohtique d'extermlnatÿon raise en place par



l'Allemagne nazle, la chambre d'accusatlon, qul s'est fondde sur de slmples prdsomptlons
insusceptlbles d'asseolr sa conviction, n'a pasjustlfi6 sa d6cislon ",

Les moyens dtant rdunls ;

Attendu que, selon l'arrÿt attaqu6, entre le mois de jura 1942 et le mois d'aofit 1944, 1 560
personnes, dont de nombreux enfants, d'origine juive, r6parties en 11 convois, ont, le plus
souvent aprbs un regroupement au camp de M6ngnac-Beaud6sert, dt6 achemlndes de
Bordeaux it Drancy avant d'6tre d6port6es au camp d'Auschwitz off la plupart d'entre elles ont
p6ri, soit qu'elles y alent subi des traitements inhumams, soit qu'elles y alent dt6 extermlndes ;
que certains de ces convois ont 6t6 pr6c6d6s d'arrestations masslves, effectudes dans la
population juive,

Attendu que les juges rel6vent que ces arrestations, s6questrations et internements ill6gaux,
op6r6s it la demande des autorit6s allemandes,  sp6cialement du Kommando  der
Sicherheitpolizei und der Sicherheitsdients (SIPO-SD), substitu6 it l'antenne bordelaise du
Reichsicherheitshauptamt (RSttA), direction de la s6curit6 du Reich, auraient 6t6 r6alls6s avec
le concours actif de Maurice Y..., alors secr6taire g6n6ral de la pr6fecture de la Gironde, qul,
en vertu des larges d616gations de pouvoirs consenties par le pr6fet r6gional, avait autorit6 tant
sur les services pr6fectoraux que sur les services de police et de gendarmerie, ainsi que sur la
direction du camp de M6rignac et les services issus de la guerre, tel celui des Questions
juives,

Que ce dernier service aurait plemement apport6 son concours it l'autoritd allemande ÿ tousles
stades des op6rations, notamment dans la prdparation des arrestations et dans l'organisation
matdrielle des convois, que Maurlce Y... auralt lm-meme, de juillet 1942 it mai 1944, d61ivr6
des ordres d'arrestation, d'internement et de transfert de personnes it Drancy ; que le service
qu'fl dirlgeait aurait toujours chercM/ÿ assurer le maximum d'efficacit6 aux mesures antijuives
de sa comp6tence telles la mise /t jour du fichier des Juifs, indispensable aux op6rations
d'arrestation et de d6portation, ou la communication r6guli6re au SIPO-SD de renseignements
concernant les Juifs et, parfois meme, sans attendre les instructions des autorit6s centrales du
gouvernement de Vlchy, lorsqu'elles avaient 6t6 sollicitdes, ou celles de l'occupant,

Attendu que la chambre d'accusation relbve encore que Maurice Y.  aurait eu une
connaissance prdclse de la pohtique antiouive mende par le gouvernement de Vichy depuis la
signature de l'armlstice, en rmson de ses fonctlons exercÿes au ministÿre de l'Intÿrleur it partir
du mols d'octobre 1940, et qu'il auralt acceptd son affectation/ÿ la prdfecture de Bordeaux en
sachant que le service des Questions juives sermt plac6 sous son autorit6 et aurait it pratlquer
une politNue antÿjmve , que, dÿs sa prise de fonctions, il auralt " acquis la conwction que
l'arrestatlon, la sÿquestration et la d6portatÿon de Juifs vers l'Est les conduisaient
in61uctablement/ÿ la mort ",   " meme s'll a pu demeurer dans l'ignorance des conditions
exactes de leurs souffrances ultÿmes et des moyens techmques utillsds pour leur donner la
mort " •

Attendu que la chambre d'accusatlon dnonce, par mlleurs, que les arrestatÿons et
sdquestratlons, alnsl que les transferts masslfs de personnes en vue de leur ddportation
Auschwitz, ont eu pour vlctÿmes des personnes cholsles en raison de leur appartenance ÿ la "
race jmve " ou/ÿ la rehgÿon lsradhte et que ces mesures ont dtd ddcÿddes par les serwces du
SIPO-SD, orgamsation de l'Etat natlonal-socmliste ddclarde cnmlnelle par jugement du
tribunal mflÿtmre international de Nuremberg du ler octobre 1946 ; qu'elle conclut que le



concours actif qu'aurait, en connalssance de cause, apportÿ Maurlce Y..., par ses agissements
personnels, ÿ l'exÿcution de falts crimmels commls par les services prdcitds, s'mscrirait dans le
cadre d'un plan concertd pour le compte de l'Allemagne nazie, pays de l'Axe pratiquant une
politique d'hdgÿmonie iddologique ;

Attendu que, pour ÿcarter l'argumentanon de Maurice Y .., les juges prdcisent qu'il ne saurait
mvoquer les instructions donndes le 8 janvler 1942 par les autoritÿs frangaises /ÿ Londres
demandant aux fonctionnaires demeurds en France de rester ÿ leur poste mais d'entraver
autant que possible les ordres des occupants dans la mesure off ces directives n'avaient qu'un
caractbre purement incitatlf et ne pouvaient justifier des operations tendant it la ddportation de
personnes ; qu'ils dnoncent que Maurice Y... ne saurait davantage invoquer la cause
d'irresponsabilitd tirde de la contrainte, les pressions alldguÿes des autoritds allemandes
n'ayant pas dtd d'une intensitd de nature il abohr son hbre arbitre et aucune menace de
reprdsailles contre les fonctionnaires frangais n'ayant jamais dtd exdcutÿe ; qu'ils ajoutent que
l'intdressd ne sauralt davantage se prÿvaloir ni de l'ordre de la loi ou du commandement de son
supdrieur hidrarchNue, l'illÿgalitÿ d'un ordre portant sur la commission de crimes contre
l'humanitd dtant toujours mamfeste, ni de la responsabilitd propre de ses subordonnds ; qu'ils
estiment, enfin, que la qualitÿ de membre de la Rdsistance, invoqude par Maurice Y..., ne
permet pas d'exclure qu'il ait apportÿ, librement et avec connaissance, un concours personnel
aux actes criminels perpÿtrÿs par les nazis it l'encontre des Juifs ;

Attendu qu'en l'ÿtat de ces motifs, qui caractdrisent, sans insuffisance ni contradiction, des
actes de complicitd, au sens des amcles 60 ancien et 121-7 nouveau du Code pÿnal, qui
auraient ÿtÿ commis pour prdparer ou consommer des arrestations et des sdquestrations
arbitraires, ainsi que des assassinats ou tentatives d'assassinats, crimes de droit commun
constitutifs de crimes contre l'humanitd dont l'existence n'est pas contestÿe, l'arrÿt attaquÿ
n'encourt pas les griefs alldguds ;

Qu'en effet les chambres d'accusatmn apprdcient souverainement si les faits, retenus il la
charge des personnes mises en examen, sont constltutifs d'une infraction en tous ses ÿlÿments
ldgaux, tant matdriels qu'intentionnel, et la Cour de Cassation n'a que le pouvoir de vÿrifier, it
supposer ces frets ÿtabhs, si leur qualification justifie la smsine de lajundicnon de jugement ;

Que tel est le cas en l'espbce et que, dÿs lors, les moyens, notamment en ce qu'lls invoquent le
dernier alinda de l'article 6 du statut du tribunal militaire international, lequel n'exige pas que
le complice de crimes contre l'humanitd ait adhdrd it la politique d'hdgdmonie iddologique des
auteurs principaux, ni qu'il ait appartenu it une des organlsations ddclardes criminelles par le
tribunal de Nuremberg, ne peuvent qu'ÿtre dcartds ;

Et attendu que la chambre d'accusatlon dtait compdtente, qu'il en est de mÿme de la cour
d'assises devant laquelle le demandeur est renvoyd, que la procddure est rdgulibre et que les
falts, objet de l'accusation, sont qualifids crime par la loi ;

REJETTE le pourvoi.



o  Annexe 3 - Cour d'assÿses de Paras, 2eme section, 14 mars 2014, Pascal Smlbzkangwa
(jugement    en    premlbre    instance)     http//proces-genoclde-rwanda fr/wp-
content/uploads/2014/04/scan005 pdf


